
Dans « le cadre d’évalua on des écoles »

Extraits du cadrage du
Conseil d’Evaluation de

l’Ecole pour les
évaluations d’écoles

Page 3 : « Le cadrage et la méthode proposée
ennent compte des finalités arrêtées par le

CEE : l’évalua on est d’abord l’affaire de
l’école elle-même. »

Page  3 : « La finalité́ de  l’évalua on arrêtée
par le Conseil d’évalua on de l’École est
l’améliora on, dans l’école, du service public
d’enseignement scolaire, de la qualité des
appren ssages cogni fs et socio-émo onnels
des élèves, de leur suivi, de leur réussite édu-
ca ve et de leur vie dans l’école. » C’est l’oc-
casion de faire remonter les moyens que
l’équipe es me nécessaires pour améliorer le
service public d’enseignement dans leur
école :  baisse des effec fs par classe,  RASED,
décharge de direc on… U liser le rapport de
l’auto-évalua on comme ou l revendica f.

Page  5 : « Évalua ons d’école et projet
d’école : Évalua on d’école est un ou l pour
faire évoluer le projet d’école. » Si le projet
d’école  a  été  refait  récemment,  c’est  l’argu-
ment pour demander un report de l’évalua-

on si elle est prévue dans l’année.

Page  6 : « L’autorité académique établit an-
nuellement la liste des écoles évaluées,  sur la
base de critères explicités. L’exper se de
chaque IEN de circonscrip on et sa connais-
sance du territoire sont sollicitées pour établir
ce e programma on et effectuer les regrou-
pements d’écoles les plus adaptés au contexte
et les plus porteurs de sens. » Cela implique
donc que toutes les écoles d’un département
doivent  être  informées  en  même  temps.   La
FSU-SNUipp37 a demandé et obtenu ce e
liste et a contacté toutes les écoles.

Page  7 : En parlant de l’auto-évalua on :
« L’analyse est conduite dans le cadre des
moyens octroyés à l’école par les autorités de
ra achement. »

Page 8 : « Ce portrait de l’école est fourni par
les services sta s ques académiques à
chaque école pour nourrir son auto-
évalua on. » C’est bien la DSDEN qui fournit
toute  la  par e  sta s que,  ce  n’est  pas  à  la
directrice ou au directeur d’aller chercher ces
informa ons.

Page 8 : Les 4 grands domaines que doit cou-
vrir l’auto-évalua on

les appren ssages et le suivi des élèves, l’en-
seignement ;
le bien-être de l’élève et le climat scolaire ;
les acteurs et le fonc onnement de l’école ;
l’école dans son environnement ins tu onnel
et partenarial

Page 9 : « L’organisa on de l’auto-évalua on
est dans les mains de l’école. L’organisa on
de l’auto-évalua on est conduite au niveau
de chaque école par son directeur pour ce qui
relève du temps scolaire. Cela implique que
les IEN ou les DASEN ne peuvent pas imposer
d’ou ls pour mener l’auto-évalua on. »
Les écoles sont libres de choisir la méthode
qu’elles souhaitent u liser pour recueillir les
informa ons que ce soit auprès des parents
ou des élèves. Aucun ques onnaire ne peut
être imposé.

Page 11 : « Elle ne produit aucune évalua on
individuelle du directeur ou des personnels de
l’école, mais une évalua on de l’école dans sa
globalité et des proposi ons pour enrichir sa
stratégie éduca ve. »
Le rapport final ne peut servir à me re une
quelconque apprécia on dans le cadre des
RDV carrières.

Page 12 : « L’adhésion de l’ensemble de la
communauté éduca ve (directeur, personnels
de l’éduca on na onale et de la collec vité,
élèves, parents, partenaires, représentants de
la commune ou de l’intercommunalité travail-
lant dans l’école) à la démarche d’évalua on
de l’école est une condi on de réussite en
même temps qu’un objec f. »
C’est un argument pour montrer l’incohé-
rence entre l’aspect impliquant pour l’équipe
de ce disposi f et l’aspect obligatoire de ces
évalua ons. Obliger une école à mener son
auto-évalua on est totalement absurde et
n’a aucun sens.

Page 12 : Les évaluateurs externes ne doivent
avoir  aucun  lien  personnel  avec  l’école  et  ils
s’engagent à être impar aux. La composi on
de l’équipe, qui doit être mixte, est donnée
d’emblée à l’école évaluée qui peut en de-
mander la modifica on, en la mo vant.
Si l’un des personnels de l’école évaluée con-
nait l’une des évaluatrices ou l’un des évalua-
teurs quel qu’en soit la raison ou le cadre, et
que de ce fait l’école es me que l’équipe
d’évaluateur·trices ne pourra donc pas être
impar ale alors l’école peut en demander la
modifica on.

Page 13 : L’inspecteur de l’Éduca on na o-
nale en charge d’une circonscrip on ne par -
cipe  pas  à  l’évalua on  des  écoles  de  sa  cir-
conscrip on en tant qu’évaluateur externe.

Page 14 :
la prépara on de la mission,
la visite dans l’école,
la res tu on des premières conclusions aux
par es prenantes de l’école et l’échange
consécu f ;
la rédac on du rapport défini f.
Cela implique que l’équipe doit avoir connais-
sance des conclusions de l’évalua on avant la
rédac on  finale  du  rapport  et  son  envoi  à  la
DSDEN. Les équipes peuvent donc demander
la modifica on des passages qui ne leur sem-
blent pas correspondre à ce qu’ils ou elles ont
vécu ou à la réalité de l’école.

Dans « l’annexe 1 : guide auto-évalua on »
Il s’agit d’une descrip on et d’une explicita-

on des 4 domaines accompagnées de pistes
de réflexion. Aucun ou l de recueil d’infor-
ma on n’est imposé. « L’organisa on de
l’auto-évalua on étant dans les mains de
l’école » : c’est l’équipe qui décide de la mé-
thodologie.

Dans l’annexe 2 : guide évalua on externe

Les  équipes  sont  mixtes,  composées  de  trois
ou quatre évaluateurs et comportent au
moins un inspecteur du premier degré et un
directeur d’école.

Les observa ons de classes sont possibles
mais ne sont pas obligatoires. Il  ne  s’agit
nullement d’y observer ou évaluer les pra-

ques pédagogiques et didac ques d’un en-
seignant en par culier. L’observa on en
classe peut être une demande de l’équipe
d’évaluateur·trices, mais ne peut être impo-
sée aux enseignant·es.

La visite d’évalua on externe est suivie dans
les 30 jours de l’envoi au directeur d’école
d’un pré-rapport synthé que de six à huit
pages au maximum. Le rapport final peut être
amendé pour tenir compte de ces échanges.
Cela implique que l’équipe doit avoir connais-
sance des conclusions de l’évalua on avant la
rédac on  finale  du  rapport  et  son  envoi  à  la
DSDEN. Les équipes peuvent donc demander
la modifica on des passages qui ne leur sem-
blent pas correspondre à ce qu’ils ou elles ont
vécu ou à la réalité de l’école.

Dans « l’annexe 3 : Charte de déontologie de
l’évalua on externe »

Respect des personnes : Elles font preuve de
discré on et s’interdisent de révéler l’origine
nomina ve des informa ons ou opinions
recueillies, sauf accord des personnes concer-
nées. Il s’agit d’une clause de confiden alité
qui s’impose à tous les membres de l’équipe
d’évalua on externe.

Les évalua ons d’école se me ent en
place dans un cadre imposé par le CEE
Conseil de l’Evalua on de l’Ecole.
Le texte et ses annexes, publiées en
janvier 2022 sont consultables sur le
site du CEE notamment l’ar cle 40.
La FSU-SNUipp37 demande l’abandon de ces évalua ons et propose aux
écoles d'envoyer à leur IEN une mo on du conseil des maitres pour manifester
leur refus de par ciper à ce disposi f !
Nous soutenons les écoles qui nous ont déjà indiqué leur refus et invitons

toutes celles qui le feraient à nous contacter. La mo on est sur notre site.

Dans le cas où l’évalua on serait imposée ( ce qui est la volonté du DASEN37 et du Recteur) ou que l’école n’aurait pas signi-
fié son refus d’y par ciper, vos collègues de la FSU-SNuipp37 vous proposent des arguments sur lesquels vous appuyer afin
de perme re aux équipes de refuser  des demandes abusives de l’IEN ou du  groupe d’évaluateurs.  Vos remontées  servi-
ront aussi  de leviers à la FSU-SNUipp37 dans le cadre de ses interven ons auprès des IEN et/ou du DASEN.
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